
Constat de risque d'exposition au plomb n° 23-06-007 CREP 

• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de traitement, 
OPPBTP, FEB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ; 

• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques professionnels, INRS, 
avril 2003 ; 

• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb — Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition au plomb». 

Sites Internet : 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des peintures au 

plomb, obligations des différents acteurs, ...) : 
htto://www sente aouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme») 

• Ministère chargé du logement : 
http://www.lociement.00uv.fr 

• Agence nationale de l'habitat (ANAH) : 
htto://www,anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment) 

• Institut national de recherche et de sécurité (INRS) : 
htto://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés minéraux, ...) 
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9.  Annexes 

9.1 Notice d'Information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revétements contenant du plomb t sachez que le plomb est 
dangereux pour la santé. 

Deux documents vous informent : 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le attentivement 1 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou irréversibles (atteinte 
du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc...). Une fois dans l'organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d'où il 
peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée 
saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger 
car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures souvent recouvertes 
par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, par grattage ou à l'occasion de travaux 
: les écailles et la poussière ainsi libérées constituent alors une source d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque 
d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En revanche, le risque 
apparait dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer : 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ; 
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ; 
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb. 

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux qu'en cas 
d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est dangereux que si l'enfant a accès à 
ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique : 

Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles s'aggravent. 
Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ; 
Évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue, nettoyer souvent le sol, 
les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ; 
Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille de plomb, ou à 
du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets. 

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb, afin qu'elle mette 
en œuvre les mesures de prévention adéquates ; 

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant après travaux, les 
locaux doivent être parfaitement nettoyés ; 

• Si vous réalisez les travaux vous-méme, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout le logement et 
éventuellement le voisinage. 

Si vous êtes enceinte 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ; 
• Éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb 

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, pédiatre, médecin 
de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de plomb dans le sang (plombémie). Des 
informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des directions départementales de l'équipement ou des 
directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 
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© u est Diagnostics 
Expertises des biens immobiliers. 

Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 
l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier : 23-06-007
Date du repérage : 06/06/2023 

Références réglementaires et normatives * -.... 
.., 

Textes réglernenta;res Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la 

  

construction et de l'habitation, Art. L. 1234- ' ....... 

 

13, 
R. 1334-20 et 21 , R. 1334-23 et 24,

 

Annexe 13.9 du Code de la Santé Publique; 
Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 
2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 

. ..._ n --

 

nItIll 

 

art444 du 1.' loin 2015. I I I 
Norrne(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017 : Repérage 

des matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les immeubles bans 

ii . 

Immeuble bâti visité 
Adresse Rue : 28 Rue Jules Guesde (71; Cave 6) 

Bât., escalier, niveau, appartement no, lot no: 
Etage ROC, Lot numéro 71; Cave 6 

Code postal, ville : 92300 LEVALLOIS PERRET 
Section cadastrale R, Parcelle(s) n° 148 

Périmètre de repérage : Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Type de logement : 
Date de construction : 

Appartement - T2 
c 1949 

Le propriétaire et le donneur d'ordre 

 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom •  Monsieur
Le donneur d'ordre Nom et prénom • 

Adresse :  

 Venezia et Associés - Huissiers de Justice (Laval, Lodieu, 
Quillet, Blanchon, Dorol) - Accueil 
130 Avenue Charles de Gaulle, 
92200 Neuilly-sur-Seine 

Le(s) signataire(s) 

 

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification 
Opérateur(s) de 
repérage ayant participé 
au repérage 

Personne(s) 
signataire(s) autorisant 
la diffusion du rapport 

Ludovic LE KER 
Opérateur de 

repérage 

TECHN10ERT ZAC DU 
M MOULIN CAPIGNARD 5 

RUE TRAVERSIERE 78580 
LES ALLUETS-LE-ROI 

Obtention : 04/04/2023  
Échéance : 03/04/2030 

No de certification : TC20-0013 

Raison sociale de l'entreprise : OUEST DIAGNOSTICS (Numéro S RET : 49437175000030) 
Adresse : 2 rue Maurice BERTEAUX, 78711 MANTES LA VILLE 
Désignation de la compagnie d'assurance : Compagnie ALLIANZ 
Numéro de police : 80810671 

Le rapport de repérage 
Date d'émission du rapport de repérage : 0 6/06/2 023, remis au propriétaire le 06/06/2023 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut âtre reproduit que dans sa totalité, annexes Incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 11 pages 

EURL Ouest Diagnostics au Capital de 180 000 - N" Siret 49437175000030 - N' de TVA intracommunautaire : FR 06494371750 
2, rue Maurice BERTEAUX - 78711 MANTES LA VILLE -01 86 35 00 80 

email cuestdiag@orange.fr -Assurance Responsabilité Civile et Professionnelle ALLIANZ Police n" 80810671 
Rapport da: 
06/06/2023 

tr
ue

tr
ue



; Constat de repérage Amiante n° 23-06-007 a Amiante 
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3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
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4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

5 Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

- Les conclusions 

Avertissement : les textes Ont prévu plusieurs Cadres réglementaireS pour le repérage des matériaux ou produits 
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

Les matériaux qui sont par nature non amiantes sont répertoriés dans le paragraphe 
5.3 listes des matériaux ou produits de ce rapport. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d'amiante : 

Localisation Parties du local 
Partiellement Encombrement trop important 

Certains locaux, parties de locaux ou composants n'ont pas pu étre sondés, des investigations approfondies doivent être réalisées 
afin d'y vérifier la présence éventuelle d'amiante. Les obligations règlementaires du (des) propriêtaire(s) prévues aux articles 
R.1334-10 à R.1334-18 du Code de la Santé Publique, ne sont pas remplies conformément aux dispositions de l'article 3 de 
l'arrêté du 12 Décembre 2012 (Listes "A" et "Ir). De ce fait le vendeur reste responsable au titre des vices cachés cocas de 
présence d'Amiante. En cas de présence d'Amiante, et si il y a obligation de retrait, ce dernier sera à la charge du vendeur. 
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Constat de repérage Amiante n° 23-06-007  (p) A miante 

2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses 

Raison sociale et nom de l'entreprise : Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 
Numéro de l'accréditation Cofrac : L0705 ISO/IEC 17025 - RCS Paris SIRET 529 293 912 00034 

3. - La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément è la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 
«Repérage en vue de l'établissement du constat établi à l'occasion de 
la vente de tout ou partie d'un Immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
L'article L 271-4 du code de la construction et de l'habitation prévoit 
Qu' «en cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un 
dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de 
vente. En cas de vente publique, le dossier de diagnostic technique 
est annexé au cahier des charges.» 
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre autres, «l'état 
mentionnant la présence ou l'absence de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante prévu à l'article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'Inscrivant dans ce cadre, se veut conforme aux textes 
réglementaires de référence mentionnés en page de couverture du 
présent rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 
«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser les matériaux 
et produits contenant de l'amiante mentionnés en annexe du Code la 
santé publique.» 
L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 13.9 (liste A et 
B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la mission 
réglementaire 
Le programme de repérage est défini à minima par l'Annexe 13.9 
(liste A et B) du Code de la santé publique et se limite pour une 
mission normale à la recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de composants de la 
construction y figurant 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 

3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
En plus du programme de repérage réglementaire, le pi ésent rapport porte sur les parties de composants suivantes : 

Partie du composant ayant aie inspecté 
(Description) 

Composent els la censteucelon Sur demande ou sur InfomsatIon 
Néant 
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Constat de repérage Amiante n° 23-06-007 Ird-  amiante 

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 
H s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'Immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Séjour, Cuisine, 
Chambre, Salle d'eau, 

Cave 

— 
Localisation Desatpdon Photo 

Séjour 

Sol : revéternent stratifié 
Plinthes A, B. C, D r Bois et Peinture 
Mur A. B. C. D : Plâtre et Peinture 
Poste (PI) A: Bois et Penture 
Plafond : Mue et Peinture 
Porte (P2)8 t bois et Peinture 
Perte (P3) D : bois et Peinture 

 

Chambre 

Sol : revéternent stratifie 
Panthes A.13, C, D : Bois et Peinture 
Mur A, 8, C, D , pâtre et Peinture 
Plafond : Plâtre et Peinture 
Em..Mesure B : Plitre et Peinture 
Porte (P2) A : bois et Peinture 
Volet a - bois et peinture 
mar E , (Sarre et Peinture 

 

Cueine 

sol : reveernent pvc 
Plinthes A. 13, C. D. E, F : Bois et peinture 
Mur A. 13, C. D, E. F: Mem et Peinture 
Plafond , Plâtre et Peinture 
Embrasure f : Pli» et Peinture 
sanie' (t) F : bois et Peinture 
Porte (P1) 8 i bois et Peinture 
Porte (P2) A: bols et Peinture 

 

Salie d'eau 

Sot : Carrelage 
Mur D i plâtre et peinture 
Porte (P1)3 : bols et Penture 
Mur A, B, C. E, P: plâtre et penture 
Plafond, Plâtre et Peinture 
Mur C. D , plata et Carrelage 

 

Cave 
5l: Terre battue 
Mur A. 8, C. D : Mitre 
plafond : Métal et peinture 
Port* (PI) A , bels et Venin 

 

4. - Conditions de réalisation du repérage 

4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
DO011seelitS demandés Damnants rends 

Rapports concernant /a recherche d'amiante ilf» reaFses 

 

Documents décrivent les Ouvrages. proches, matériaux et protections 
PfillSiPuee mises en place 

. 

—1 
Elements d informaSen nécessaires à tattés aux parties da t'immeuble bis, 
en toute sécunté 

. 

Observations : 
Néant 
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Conclusion 
(lassification) État de conservation •• et préconissUons• 

Constat de repérage Amiante n°  23-06-007  (a)amiante 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commende: 01/06/2023 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 06/06/2ü23 
Heure d'arrivée : 14 h 00 
Durée du repérage : 02 h 35 
Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage : Huissier 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
La mission de repérage s'est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision d'Août 2017. 

Observations Oui Non Sans Objet 
Plan de prévention réalise avant intereention sur site 

  

X 
Vide sanitaire accessible 

  

X 
Combles ou toiture accessibles et visiables 

  

Y 

Commentaires : Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le locataire 
Les zones situées derrière les doublages (si présent) des murs et plafonds n'ont pas été visitées par défaut d'accès 
Nous nous engageons, lors d'une autre visite, à compléter le diagnostic Sur les zones ayant été rendues accessibles 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
Néant 

- Résultats détaillés du repérage 

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation) 

1  

Matériaux ou produits contenant de l'amiante 
imminent Onealallool 

Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est Courre en annexe 7.4 de ce présent rapport 
'détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

Localisation 

Deir: 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Loin' isatiori 
[ -Niant  

    

  

Identifiant * Description 

    

      

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B) ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

 

Localisation 

    

  

identifiant: motu 
Qestdptioa; Conduits 
tete selon annacc,13:p du CSe; B 

ilaterlau Gui par nature na contient pas J'amiante 

  

 

Cuisine; Salle d'eau 
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i Constat de repérage Amiante na 23-06-007  a Ç Arniante 

6. — Signatures 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
TECHNICERT ZAC DU MOULIN CAPIGNARD 5 RUE TRAVERSIERE 78580 LES ALLUETS-LE-ROI 

Falt à LEVALLOIS PERRET, le 06/06/023 

Nom et prénom du Gérant : William 8A3OLET Cachet de l'entreprise 
Signature du Gérant EURL OUEST DIAGNOSTICS 

Expertises cies Biens Imrnobilrets 
2 rue Maurice Setteaus 

213711 Mantes la Wire 
Siret : 494 371 750 011022 

Par: Ludovic LE KER 

EURL Ouest Diagnostics au Capital de 180 000 - al" Siret 49437175000030 - N de TVA intracommunautaire : FR 015494371750 
2, rue Maurice BERTEAUX - 78711 MANTES LA VILLE -01 863S 00 80 

email : ouestdiag@orange.fr -Assurance Responsabilité Civile et Professionnelle ALLIANZ Police re 80810671 
6/11 

Rapport du : 
06/06/2023 

tru
e



I
Constat de repérage Amiante rt°  23-06-007

  

 

(2)Amiantej 

  

ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n° 23-06-007 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit étre complétée par la définition et la mise en oeuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaitre les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données n déchets n  gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www.slnoe.org. 
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Constat de repérage Amiante n° 23-06-007 leAmiante 

7.2 - Annexe - Rapports d'essais 

/dentification des prélèvements : 

1 Parties du Identifient« pnildivaimenj Localisation I Composant de la construction Deuription cauposant  

Copie des rapports d'essais : 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
1. Classification des différents deor4s ' ' 
Fort Moyen Faible 

1' Il n'existe pas de système spécifique de 1. Il existe un système de ventilation par 1. Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du 3et est telle que celui-ci évaluée. 
fenètres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2. Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2. Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) façade(e) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur rexténeur susceptible(s) de 2. Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, 
ou 

reprise(s) d'air au niveau du faux plafond 
(système de ventilation à double flux). 

contenant de l'amiante. 

30 Il existe un système de ventilation par 

  

insufflation d'air dans le local et 

  

l'orientation du et d'air est telle que celui-ci 

  

affecte directement le faux Plafond 

  

contenant de l'amiante. 

  

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibration 
Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où l'activité dans le local dans les situations où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de 'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mais se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amiante (ex : hall dans un lieu très fréquente (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
industriel, gymnase, discothèque...), supermarché, piscine, thèàtre,...). un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1. Classification des niveaux de rIsQue de déorsdation ou d'e 

Risque faible de dégradation ou 
d'extension de dégradation 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

dégradation 
Risque de dégradation ou 

d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du mater tau conter ent de , l'amiante ne présente pas ou très peu oe 
risque pouvant entrainer à terme, e "n  - dégradation ou une extension de la 
dégradation du matériau. 

L'environnement du ,iaténau contenant de 
l'amiante présenté un osque pouvant 
entrainer à terme, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

L'envirom.emenz du matériau contenant de 
l'amiante présente un osque important pouvant 
entrainer rapidement, une dégradation ou une 
extension de la dégradation du matériau, 

Légende: EP évaluation pénodique AC1 action corrective de premier niveau ; AC2 = action Corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte : 
• Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, huinidité, etc...) selon que les risque est probable ou avéré ; 
• La sollicitation des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnellelfaible ou quotidienne/forte. 
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Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local. la présence d'animaux nuisibles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc... 

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 
Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Amide 51334-27 item:, e. feta-te dansiez'-, Meer, Stern e.. gnre deue, enin ee •'nete ru 12 *rente 2712. e e.rninsre net ne. ,  es Se5,  sn,en neri.erren 
' ertz:e sein rtt.e.tes s...ones 

Score 1. Lt •euet.e. desed sue de , atat ta :entra! tut, :es mettelde te bridon Ce S e. reaterart et ISmeett el. tentlue de, an tee Mer ma' le tiss tee isine:er et e• *te de 
en* la creesetere da fletat de eciren ta des res.xels lt o cerner, e•eanen t, rétal de ttner.r n• t. '.'eccia.se tt te.de eteertti•te ttiteittet e t, ,:usede et se te htete Là 
CeSeect eatet ree--se cette balaie., rtnet es iesulets sa mentie ee re-tie ate„se te retectin. 

Sone 2 - Le mesure deire....ssennen len ras est eifer,ie den 'es serd tins sels es à let t:23.1.25. de,': un ratures me, b nette de -a telt de rems. eu ylCeelb•t lu 
rebbbet Ce  ,fthareos e., ;access, o., ete•se -es see.erneres C ta 'Vete te ,teclatt tan retires eseateseremen au tete oses 
ttetn tKate de •ttth te. 

Score 3- te tre,eui t, cerf-terrer: ou:, marra: del-trent borins te etawe tete .es rstdelés Cesses I en* e. 11., /.2e. 

ArtIcle 11334-16 ex.tba d enoe..SSeienien muse Sers ra r t,,  aus:.cestr de , arte-e e123.e.25 et, tele,thie cotte à -te ,tiete e.: ans der e oette,. te te, eneder e 
• e.,,,esde et,tee larde  ritx de tbretrebbbn tri elate-bax n end, t, tt :0 ,itt k sceserert de ,ernant en.ae • ,Seetn 0133s.20. arcs'- des chthenel la Olt es t ceetter de 4 :Mt de 
mm,, les res.5ets t., messies : enta:sonnent dt tu,',. SbWbbt e«-t vs ca. ,ea e, de sen 

9- t  r :eou en-as,sonenen nese* Sers la r te eu cette te ,amee a14.25 est 5,de.,  c-ez5ares tsr lie. 4 xecree ta: Io las trad.,/ te laid cerne, ta Se eue: de 
• e, -/ere, tee e in solebetState,ati I: 13 te St s3c.a.c 9. 

Annie *1334-29, Les vous, >estes lx •en etre eire.es den ut tee,  Ce rente, e core.. n baiei'bthe t un rens ba Ce:tette et ressen te nerate tues eider* en 
ries.ses S e,eouss ert,rt tu te I. ttreen trente,  et lent Ce tee...hie-te. 

etn•eart 'a hetet neetcant es 31,1,, 3b3 mesets cerseran n5 ee.roprees ex. ni etre Mut es 333373 tob,  de resu tenst-se tes air...ente et de e ne rte r bb evettl 
deet.e. et des te:e tes tes à ete'Leati eemeet •eete eu,  à tel eh,. ta,  ira Les meSeK ...Ser./Caen ne itset :orle ree taure se, stater tee  carrier  et ebb,te preerree ter 

Ife .euv 
Le enteete .,,etect eint ta tneetenel taie d •eneentel ueamt, dits te ha,  'rive , :trent «III  date e esue* sert mens It ,Int,a1 Cf renne ta te 

ethiattotS ces ines.res d eroeuseinnen eu de e denten éiakobt.00 h .letb te te-envie*, des ',Sure, ter savon, et. len ut lee• ce de.ce nes, des tre.ses s tISSe,  et 
se tirent',  pecoesi. 

Annie 1.1334-29.3 
a). issue  cas  te,su, db arca,  tude  adcfeecKes ot nattes', K Kachas, et ta hste mente:rets è tee O.:22a.59, e oreeseen fat netece car ne tertbeee elne1.eeeet au One.« 

enta ôel o-tle 4.133s.23. sou, toute resilece tes 'Keret t'OAK. a un examen veant de rios des surfaces men. I' edensent seseeer, dans es zestes tel-t'es • F.:ie. R.1234.25. à 
u ne mesure ta nesu denexuss tee/sert der, rer ben deenveernerl ta decost.d t contrearent. Cl d'acte., den tin eitetu,  tob e :es eties tu int. 

11) SOn reuetn,  ne cand,sent pas au tern tota/ des matinaux es indues de 4 :Me a. Contenant de /Inerte, à tri ceste* à es ta,..esee dentd-xe le 'etc d< sersexien de ces 
bibbu-te ret.lhet des Sa atedt-onà arien*, est l'attelé mentenne C  racede 4133'1.20. des an let, rte me te tte-a te, etrete,  de den a 'Iota< n Ste, .t.e.t e. ,telitatI ta 

neleet ha à ''n.tatet le tahte reafeet.er suntantede de roues* x.• de SCA ue,e5e 
III) :Mate des t'a..0 te rein.; Cao de cordeernent de InKinNe et defiduli h 'a ,ale a t,:.,,, en sen teettluti b rttf,t, ce dit merl tee:t85 ea int:tete,. •t tp,ett«te let 

y: s.let te-te ie5t5.4.:-n des :Made Velde à t'O.Ka,  vtab et b tbeb-re eenbb.be.breetert tact lac mereheete ta  beem-er a,reb d, aceseet 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste 8 
1.en' te, he et:7e a ea'att:O.,  Ce.ddlue ',haat tvet le mate-la a., t'Id.., ,r,ec é el,letet 'irae.. 4 elehet e,, et, e..e te, tetnotateeS erestre et 'evilauK•ral ta sue de 

ted,eatbete et teed.:-itre as, atc.C.ft e neetteete d ne nt, ab bart. neeteea te nada?. teeSted à 
Cent, :e,  de-Cd.laerned sas -Kat le letnttr en let trete, et inpunre patte  :as estent, ta 'ce noteet-se deentan te te. ttat te Center:JO te. 

S; etentee, t let tleibet... ta-na lt Street, et r.:ersie paer as  oupeneee. 

2.eienneemene_e. n.:elex•e Se errer s: fa, 't tee te b,ttebt:4 ebdet Ciennhe Ctettent de remette. 3/ Obtura et ,.(3333... ses *vele:nes et révounse *nase de 
*peu« rendu.sere e snexe i exesne L art ast•sn de /en. et Ce irrite êta 'tende:Amers. eu reresnresnen ouata erten dan ses eexens erses, cors-sten à 
lei attende,  es c . sss :5:s dedie nes.  et der,  in nese« anus", asoiconies pour ,es suesenee Itqlereceder à> risse en eue/roc us nesen sernxes 3è3 d'ester Ude cea-.tee 
detenàlee dans • nene. nerst es rheatti te taattlele etsienees gu. de 3331M ,'flatte d•senee ne Sten d'amen.; 
c) Venu a e Ohé nt mat-en:ces unnees r., net., tas la ebtaee à Kerte« let« des ertres rnmena, et tettate Carteent t. eleMbete nette aneth One dee% mine :ore 
Li Confine sinddrsieneit tue es tune reste. a.r. C citlete /estant neesseles OAL tue 4 C33 ÉCSet. ea,  OnateCecti *menti. en den étai ce censexecer. 

need et ft,  tee.: a,t ertreonse ttt t a', cour te •ettee .te tordwernent. 

2. Stee tr., une sete•reeinta..., etc cornent I ersennie Came :tee, de tne serre ta', Mateke 515 renne et nat tuf SOure4 3 lutent atnteate as  decnelon. consenti 
a 

tretn e, ne, c.., 'et  cne...nc xertienne au, nen butte M•bea te tan, kas lettere: tceStrater,K aeortoeses  re,r :•7.eer rexsa de deeradeton ft C-teerebe 
dee (Sels  dnnerte• CO,  nue aerletn à eine.,  t'eet re, nieuti, t,ttat dat 'eaux externes et di/Aneto,* os:st-or et ii,un sedredebes fa :rens, xi redut contenant de inserts. 
Ouneet tee Metleet cieserannes, et el//` de sen*,  tut Cent, Sert achatteeS. use Meure deneXeeenninent «t ite:-See. teicter,coc, I s,teact t, trac celant,. 
21 amide, à are Ire,;, de enn ge nen, es mentes de crottart su st rom tes /Sua teutett, tetrtet te :Vette I --tees té des roter..,  et ex:, ts xmeent de 
rern•nte tares tee =1,33,3te 

Mettre en Mb.* les intente te ontectun eu te nient deres erres:erse nexe 
3: ftcreee bebbb.bueme, t C-.e et ..,trbe mer  en-eaats betafè meubles, ors eut ,ebb pnetebbbr, bene bbn ete, te 33333,3, 33 

,rn , ,ces , te e. -.tee de 5dtert ce Cersenenen, des teninnerts n 3,EVS4.3 è Cas reoennandeowS Int feint, des itre billabneee. 

[ 7-.5_ Annexe - Recommandations générales de sécurité 

r:reran de -1,--er,e es, ..r seeetie e rineueseet a 4 iretenete dt. nues :es e 4 tnitete «se en tes ut tét», e.t. S let ale 33.33bet 31r 
Ce• nt, et -a r- da meg,. te OtteSet nattna et enninernies Otet imse, teintese d...ex/dons brise,le te,bbbre.re,bert su ta !nec eacceatta tact :e bttsirl r 
CeSernes nettes r r sa' as renia Ca yeduts seinen Ce .en nie ses resernenlaters darernes de Seurle etttes t 'aces nue en es nette 33 esse leents sie.er es 
thetbeen, Le c• d: ,c .1a. Meut linietent; «e Senrneute nrierre edere un recenerdeecis en: on ta nes te ceagxe *trent et tests :ne,: Sem.sates• t-te tala, nut ers 
• c-deres ierx•nees• 
Ces recernendat sre serines de té.nté 1.5e Shâtelhect bat, Cet a..e let ers 41 n'en., " e tre.e,  or cet tel.« 't eet,,,te et= va ,  
, ttetes date 4 code du Mas.. 

1. Informations générales 

12.0er•Sereete. dt:eteorle 
tes menin 443 a rer3,43, sert ort,ecutes ter ',menu. des lb,,',. •/ s• cies e nr.edtt rte, runes :Vere hateletes tvesecteceS 0.etes nr. s •t , tce 
05e0N5 sa. *usent Merde st% ta Caecte ta. tettuft 10 Oturpre (nonce :es Wendes :es tt.endei ;Ctenrh detœetroa-eceoate_ Ces a,a,ct sa, ebbe, 1,,.;,eerbe 
eaire2øs 30 3W 33,13 t,  ebbe Ob espesbee I «nette te Centre sternetsrs r •riserel4 sur 4 ac:e ;C:jeCi à eoearce, Kat., cencease, t.e_ tee, e.ace,a, a arauce .caer, ta 
!erre.. tt tee aven. D'outres intletteaes. ter  recireuses, ceuren idelerner: -et,  eu Se« .et e • bre ente. %t'O.% Kt...Cerce te-tet retacdeenteti detaft, ;•aa de dm., tb 
Kern) *a,  heatet t,a iirdnents ou de Idehlaet enraies (en deus:seer: 4 t'a., ;ers ne darct,..,-,  tertre notre«,  rebseerrert erste ox, te, rec..„,,e,,e tire 
333,333 (tSbeSt333) 33,  fie.. ft 'à <insecte Messiaen:a et peut dans tes ces Ses c ;• 2..0 trat.et het ,eett ,cet let orbe muret, te eulat de .3«,,t,  la C3,3:3 33.3 int majoré per 
nen/SM e 31131,es aGéntS W33133333. 33333t f.onet ta 'MC. 

b)r1sense 11.11.4e, den, Pet.detbee..ter.etn de. enserieren 
L'amont • eu redit dans ie ttengett-On de renne* entée bec sie,-See 361e3,4331 1,3e etalMratete. In tilts te en teartete tacceecttet. ni oiahei te, Kt ,ettct r.l. Ve3etate-.ehra 
serer de 1977. nui noie-,  a une nterd.e. 'tee, en 1997. 
En lona*/ de "ebb cerectenseque. :es bebtAblbei et Orbtala «intente( dt ttehtet • Over Ste 15.n  l'amante. tus ebute et 2,4. d a”ante: ah ce.se envoi t  rneeen.e. 
eeede (ter e.erree resepe. 333339., dfrOurt. ircien...). Cesse/4(4es Otaottt letue anduee tOn troue:ors .mgertieness x ta ncenes de preeren reeenees re s:e1 tes rues. 
Pour rami, e, nuireau et ondula riper:nés eus ..stes Set de ra,,,e+e 13-i lu cc* de ta sent tuneue fart robjet !Xe é.s4ieton de elit * toner-sten don ses modsees :if r.es 
ante. ti Cooreet Se xree itC,1751edr-e3 attise  psi les sonates« de tehtlehe ta • dieteedetati • CC-or 4 ;neer *s inateree. sa Ceettelt noies. 
De hese gnine..1 ex .inextart de sten ru mbandek en bu. Cet de conserim et gel letterbaa et tenues certeren t. renoue et de rernider eu /Sas Xe eue sant eu 1...s.re menue lot 
dedialat er Xe :eh,/ 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail 
a ut ft.reMelet lea.• 331 e • te ,  Jes t rei...•e ta ,'515 0t li,,5 , :er• et reen det ts et de err. rte et tt te 0 is5,ers xxoeters: 
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:tes 35 1* es etubt,ess• 
tee en:nen« cinent tes ente ers se natencer et pneu:. eett,eft t, r,  tg. seul tr,r-ses aux d ses uers ses ennef. s n1.2•S•e à 3. .14:2.145 a tete du Invegl. Un enclore« OU. nt' sert del 14.au• 4e rent s+ ce centreme,t se .44.5., et rxelets :crie.: de :teec arts ds.,e, en dan:ru:te en ceti tes des es cardez* pre‘ns b rart:de e- +112-129. Cette le•t.f.eahon est sa:c le a 4 zen,  

oc'n 2013 ece 4s entreenses eded+ant tes tre,air». 5e ,eht 1 se ratite exteeet les Nits etc etesr d+ le,  .;u ,  et 1013 cet les wIreeses de dee Oui Des eseenents 4 , farrester. et ni eerSen scsbeueS de scd.ecton sesetts eerl :San eue 5, le ;a. Treuurlet.erkeur num.« spuv.ir; et tuu!e Iste de Ileum tressai de etetree et de See,lt e Sn...estes Ces beerlete ;uns..? et en 'ter te srelesserre e. (nits-y:un:c. reu.Irt. 

3. Recommandations générales de sécurité 
de, ie. cas es,? te nuts-nesrens,--t-, • e est au,lue es -rr ,s,etes. er ,  • - • • senne dur me doe anteen t tee-te,; 

• ttnesee, ene ce ;e• ne S, ses rneretà.la rtr-re, er rr 
• ....X tri -tees trUu, le itul nanan, sentant Ylte en ose et«. or exesge, t., gggettetsle, teei es, des mite, neetteu“ eut des sent, GU des:nues st,es scus U ? noce* ses Et en d Secte Sur :04 ce man neerert d ,e ente 4w -jet cire on, n'eslge0te el et-erse. 

Lin non st SeuSS.tteS sten nce natte Se "...,re . eet•se, ,ctee des reteint. Mem= tre 1"enseste en prenant 4s enesees rennereS *sr ester tout nu+e eectr.z.t et.'w ee ut,clart ce trile,ect des o.t,:s ruer,' su tes 54 e 
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Cabinet 
de CONDORCET Allianz 

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE  

Nous soussignés. Cabinet CONDORCET. 2 né Grignan — 13031 Marseille, attestons par la piesente que la Société 
Société OUEST DIAGNOSTICS 

2 rue Maurice Bedeaux 
78700 MANTES LA JOLIE 
Siret ;1'494 371 750 00022 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD. 1 cours Michelet CS 30051. 92076 Paris La Défense Cedex. un contrat 
d'assurances x Responsabilité ciele professionnelle Diagnoshoueur Immobilér ., sous é numéro hi-96517006/ 80810671 

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE DIAGNOSTIC IMMOBILIER : 

Assainissement Autonome • Collectif 
Diagnostic amiante avant travaux / démolition sans 
préconisation de travaux 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic de performance énergétique 
Etat des installations de gaz (Dosser de diagnostic 
technique) 
Diagnostic surface habitable Loi Bouhn 
Diagnostic sécurité piscine 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante 
Etat de l'installation intérieure de réé:hi:té des partes 
privatives et communes (011) 
Etat des lieux locatifs 
Exposition au plomb (CREE') 
Loi Carrez 
Certificat de nonne d'habitabilité dans le cadre de l'obtention 
d'un pré( conventionné eau d'un pris a taux zéro  

Risques naturels et technalogicpes 
Diagnostic de la quarté de l'air inteneur dans les locaux 
(Hors mileu industriel) 
Loi Sceller 
Audit énergétique realéé dans le cadre du OPE et à 
l'occasion de la vente d'une maison ou d'un immeude 
étiqueté F00 G. conformement a la Loi n• 2021-1104 du 
22/0912021 'Climat el Résilience' 
Diagnostic Amiante dans les Partes Privaaves 
Attestation de prise en compte dura reglementaOon 
thermique 
Certificat de décence (là SRU 2000-1208 SRU du 
13,1212000) 
Diagnostic Teohnique Global (article L 731-1 du Code de la 
Construction et de I Habitation) 
Diagnostic irninobilier de la conformité U la RE 2020 
Diagnostic plomb Avant vente/Location 

La garantie du contrat porte exclusivement: 
- Sur les diagnostics et expertises Immobiliers désignés ci-dessus, 
- Et à condition qu'ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications 

correspondantes exigées par la réglementation 

Période Os du 0111012022 au 3010912023 

L'attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n'' 41128.01-2013, des conventions 
spéciales n" 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d'adhésion 80810671), établies sur les bases des déclarations 
de l'adhérent Les garantes sont suberdonnees au paiement des cotisations d'assurances pour la période de la présente attestation 

cord..<1.'ii.b•netcondurcei carl• .....cab:netrondo•cot corn 



 

TECHWCERT 

31. 

Certificat 

attribue 

FORGET 

Diagnostics 

Vincent 

Te.shinfen 

la Certification 

sous 

Rifirentiel 

TechniCert 

(le 
Techniques 

de 

II1)  

d'Opérateur 

le numéro 

Immobiliers 

de certifié 

Cenifacznon PRIX sac 

Compétence 

de Diagnostic 

TC20-0008 

Immobilier â: 

 

Domaines 
Technique 

Arrêtés de référence 
Dote 

d'effet 

Date 

d'expiration 

   

Gaz t 
Frit/ du 24 decernbre 2021 annule 6 remplace l'arec. .02 }ail« 1013 drf nasard tes 

talant de ter, elcaton des cperateurs de Otagrentc techntau• réalisant t'état de l'Inttallation 
interagir* de gaz_ Poméder les connaimancea et colmatent. dem,. en 

Anra te 3 .1 Ill / 1.4.2 
23/11/2022 22/11/2029 

  

Electricité 
0,64. 0002'64e 2013 abroge et remplace ferrite du 2 decembre 2011 dérade:1am !es 

<muret de certifealtan de: op. eun de IStagrattc lech.rdcue réaluant Ulla de 'annate.. 
tuerie-ce endocarde. Passade/ tes connadserrcet et conspetences définies en 

Anneau 1 // 4.6.1 et 4.62 
23/10/2020 22/10/2027 

  

Termites 
.---------- 
6+7 Métropole 
:I  Outremer : 

kr He ou 14 lem« 1012 modelant Unité du? décembre 2011 mode.ant rarnlié du 30 
cendre 2006 muerai dmara ln creéret de tend., ce des compétences des pencades 

phatiques nul:sert l'etel reale 2 !a présence de hamacs dam la Meulera et bes exerce 
trade:data des prenantes de tett licatton 

02/02/2021 25/12/2024 

  

_Amiante 
sans Mention 
---- ---------- --.....--- 

0,616 du 2 re.let 1023 Orefeement 611r26,1 de certeicatton des cçalratetes de dugnouk 
Imbrique abroge et remette rarrété du1Seuillet 2016 defineasara Fes [Mires de tartilicaten 

des acerateurs de Dy-soda ler2d2cue niallsant lm feartestict Muant. Fouad« let 
cormensesces et compétences datages en 

Aprese 31/ 42.1i . ,3 -2 
- - --  ------ -, 

02/02/2021 10/06/2027 

  

Amiante 
avec 'Mention 

Posséder ies a:ale:sardes et compétances denias en 
itme. li/ 811/ 0 2-2/ 811 

    

Energie 
sans Mention 

/urate du 02 juatet 2013 abusge et remplace ranale du 13 déterrent 1011 dlentsuralcs 
tatares de terurcetion dm odirateun de Dtairattlu Tet/ustque nialtsant le ereeemst a de 

performvuu einetgetatue. Panueder les cormattenres et compote/ces deIntes cm 
Annexe 3 // 4.1.1 / 4  52 

----- --------- -------------------------------------------

 

02/02/2021 13/02/2027 

  

Energie 
n'ET Mention 

Posséder les cannasdances el cterapelences deeries en 
o.nnere 31143.1/83.2 /43.3 

    

Plomb 
sans Meu tion 

Amati du 021‘.+ ,« 2018 »drop et remplace l'anale du? décembre 2011 defrutunt 61 
crelres de renflas< en des operatne Di s de agrassac Techreque réal.. 00. comtats de rbque 

d'expotitton au pkanb ou agreeres pater riaeser des dlairtenact plomb clans tel immeubles 
dlsattitation. Pas:Ader ks cennatstances et cartatences dela. en 

annexe] // 4.11 / 43,2 

16/03/2021 15/03/2028 
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Attestation sur l'honneur 

Je soussigné Vincent FORGET de la société OUEST DIAGNOSTICS atteste sur l'honneur être en situation régulière au 
regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L. 271-6. Il est recouru Mit à une personne physique dont les 
compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne 
morale employant des salariés ou constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans 
les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 
bàtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation. 
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences 
requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes 
certifiés. un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, de la santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article 1. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3.- Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-
6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et 
diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. • Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1' à 4° et au 6' de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271.1 et R. 271-2 et les conditions 
d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6; 

ii h) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en meconnaissance de l'article R. 
2711; 

« cl Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document mentionné aux r à 4* et au 6' de l'article L 2714, 
à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles 
R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. » 

Vincent FORGET 



I& Cabinet 
CONDOPCET Allianz 

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 rue Grignan — 13001 Marseille, attestons par la présente que la Sofjété 
Société OUEST DIAGNOSTICS 

2 rue Maurice Befteaux 
78700 MANTES LA JOLIE 
Siret n°404 371 750 00022 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ IARD, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Pans La Défense Cedex, un contrat 
d'assurances t Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier», sous Io numéro N°86517808I 80810671. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE : DIAGNOSTIC IMMOBILIER : 

Assainissement Autonome - Collectif 
Diagnostic amiante avant travaux I démolition sans 
préconisation de travaux 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic de performance énergétique 
Etat des installations de gaz (Dossier de diagnostic 
technique) 
Diagnostic surface habitable Loi Boulin 
Diagnostic sécurité piscine 
Diagnostic termites 
Dossier technique amiante 
Etat de l'installation intérieure de l'électricité des parties 
privatives el communes (DTT) 
Etat des lieux locatifs 
Exposition au plomb (CREP) 
Loi Carrez 
Certificat de norme d'habitabilité dans le cadre de l'obtention 
d'un prêt conventionné et/ou d'un prét â taux zéro  

Risques naturels et technologiques 
Diagnostic de la qualité de l'air intérieur dans les locaux 
(Hors milieu industriel) 
Loi Scellier 
Audit énergétique réalisé dans le cadre du OPE et à 
l'occasion de la vente d'une maison ou d'un immeuble 
étiqueté F ou G. conformément à la Loi n°2021-1104 du 
22/0812021 "Climat et Résilience° 
Diagnostic Amiante dans les Parties Privatives 
Attestation de prise en compte de la réglementation 
thermique 
Certificat de décence (loi SRU 2000-1208 SRU du 
13/12/2000) 
Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du Code de la 
Construction et de l'Habitation) 
Diagnostic immobilier de la conformité à la RE 2020 
Diagnostic plomb Avant vente/Location 

La garantie du contrat porte exclusivement : 
- Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignes ci-dessus, 
- Et à condition qu'ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications 

correspondantes exigées par la réglementation 

Période de validité . du 01/10/2022 au 30/0912023 

L'attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations 

La Société ALLIANZ garantit l'Adhérent dans les termes et limites des conditions générales n°41128-01-2013, des conventions 
spéciales n° 41323-01-2013 et des conditions particulières (feuillet d'adhésion 80810671), établies sur les bases des déclarations 
de l'adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations d'assurances pour la penode de la présente attestation. 
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TechniCert • • ., . .... 

Certificat de 
Diagnostics Techniques 

TECIIMCERT attribue la Certification d'Opérateur 

M. LE KER Ludovic sous le numéro 

whmccn kitferentiel de 

111) 
,.... 

Compétence 
Immobiliers 

de Diagnostic immobilier à. 

de certifié TC20-0013. 

Certification DROC Will 

  

Domaines 
Technique 

Arrêtés rie référence 
Date 

d'effet 
Date 

d'expiration 

  

(202 de 

Arrêté du 24 décembre 2021 annule et remplace l'en • - • ..": juillet 1018 définissant les 
enté.,  de certification des opérateurs de Diagnosuc tete- "...ré • e aidant fêtas de f nstataten 

intérieure gat. Posseder les connaissarces et rompe:entes définies en 
Annexe 3 / 2.4.1/14.2 

04/04/2023 03/04/2030 

  

ÉleCTriCité 
Arrété du 2 décembre 2011 modifiant rarrête du 8 Wien 2008 modifié definqsant /es critereS 

de certificatson des competences de personnes phssiques réalisant feta: de rmstallsuon 
intérieure d'electric dé et les ['dere% d'aces éditai:on des organismes de certificat., 

09/10/2020 07/11/2023 

  

Termites 
D3I Métropole 
:7 Outremer : 

Arrété do 14 février 2012 modifiant l'arrête du 7 décembre 1011 modifiant l'arrêté du 30 
  octobre 2006 n'OUM Minittant les critères de certification des compétences des personnes 

physiques réalisant l'État relatd à la presence de terril tes dans le bitument et les critères 
d'accréditation des organismes de certification 

   

Amiante 
511115 NI ell IFOI1 

Anéte du 25Pellet 1016 définissant les critères de certificabon des rompe... des personnes 
physiques operateurs de repérages. dévaluation périodique de l'état de conservation des 
matériaux et produits contenant de l'amiante, et cf mi amen vouent. travaux dans les 

Immeubles bât, et les cntéres d'accréditation des organIsrnes de certification 

04/04/2023 03/04/2030 

  

Amiante 

t, cc NIelITFUI1 

Pesseder tes «Inn aissances et : oiroetences définies en 
Annexe 3// 2.1 1 / 2.2.2 / 2.0.3 

    

Energie 
sans Mention 

Energie 
SIVCC MelIFF011 

—  

Arrété du 24 décembre 2011 annuk et remplace rarréte du 01 juillet 2018 définissant les 
 t nteres de certification des opefaleurt de Diagnostic Technique réalisant le diagnostic de 

Ped......e.eTehque Patteder ies connaissances el conmetenres définies en 
Annexe 33/ 2.6.1/ 2.5.2 

Posséder les connaissances et cornpetences defintes en 
Annexe 3 // 2.5.1/ 2.5.2 / 2.5.3 

01/04/2023 31/03/2030 

  

Ir 13.1111b 

sans Mention 

Arrêté 00 24 décembre 2021 annule et remplace farréte du 02 juillet 2018 definissant les 
cutines de certificats. des operateurs de Dragnosnc terni.ue réalisant des ronstats de risque 

d'exposition au plomb ou agreies pour réalise des diagnostics plomb dam les immeubles 
d habitation. Posséder les connaissances et compétences définies en 

Anneiie Ill 2.11/ 7.1.2 

  

Le maintien des dates de validités est conditionné à la bonne exécution des opérations de surveillance. V2 

cofrac 

 

05..tf-ti . ...1'÷ , 

 

CI a ,,,,' CIRMIC/1101d 
I.es Ailtirls I.r Rot. 1.c 151 httobte 2D22 DE  flISONNIS 
ro Gérante TechniCert Accrédita lion 

\'' 4-11624 
Dorler disponible 
sur n nt .00 frar.fr 

4111) 
C4411111(6,1 ' • 

TECIINICIl H f. SAKI. au Capital de 53101.' - 5 tue 1 rovervicie.10(' Sltruhis du Capegnaid .5335m Les Allies. Lu Roi 
Telephone 05.5411.44 15 Einoil .-. •.',' ., • • 1,,,,,,,  

 

Ssret 011 648 4h38 e S Vesseo, SOPSI Uni 3.41. endiar de .,.., -tro 4 • 21 

 



Attestation sur l'honneur 

Je soussigné Ludovic LE KER de la société OUEST DIAGNOSTICS atteste sur l'honneur être en situation régulière au 
regard des articles cités ci-dessous : 

« Art. R. 271-1. - Pour l'application de l'article L 271-6, Il est recouru soit à une personne physique dont les 
compétences ont été certifiées par un organisme accrédité dans le domaine de la construction, soit à une personne 
morale employant des salariés au constituée de personnes physiques qui disposent des compétences certifiées dans 
les mêmes conditions. 

« La certification des compétences est délivrée en fonction des connaissances techniques dans le domaine du 
bâtiment et de l'aptitude à établir les différents éléments composant le dossier de diagnostic technique. 

« Les organismes autorisés à délivrer la certification des compétences sont accrédités par un organisme signataire de 
l'accord européen multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation. 
L'accréditation est accordée en considération de l'organisation interne de l'organisme en cause, des exigences 
requises des personnes chargées des missions d'examinateur et de sa capacité à assurer la surveillance des organismes 
certifiés. Un organisme certificateur ne peut pas établir de dossier de diagnostic technique. 

« Des arrêtés des ministres chargés du logement, delà santé et de l'industrie précisent les modalités d'application du 
présent article. 

« Art. R. 271-2. - Les personnes mentionnées à l'article L. 271-6 souscrivent une assurance dont le montant de la 
garantie ne peut être inférieur à 300 000 euros par sinistre et 500 000 euros par année d'assurance. 

« Art. R .271-3. • Lorsque le propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui 
remet un document par lequel elle atteste sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles L. 271-
6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l'établissement des états, constats et 
diagnostics composant le dossier. 

« Art. R. 271-4. - Est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe le fait : 

« a) Pour une personne d'établir un document prévu aux 1° à 4° et au 6' de l'article L. 271-4 sans respecter les 
conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-2 et les conditions 
d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6; 

« b) Pour un organisme certificateur d'établir un dossier de diagnostic technique en méconnaissance de l'article R. 
271-1. 

« c) Pour un vendeur de faire appel, en vue n'établir un document mentionné suai' à 4' et au 6' de l'article L. 271-4, 
à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies aux articles 
R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6. 

« La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 

Ludovic LE KER 
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DP E  Diagnostic de performance 
IL  énergétique (logement) 

N'ADEME:2392E1871293L 
Dahir le: 06/06/2023 

Valable jusqu'au : 05/06/2033 

Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en energie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus: hups://nvitv.ecologie.gouv.fr/clingiestic-perlormance-energetique-dpe 

AcIress,  : 28 Rue Jules Guesde 
92300 LEVALLOIS PERRET 
Elage ROC, N° de loi: 71; Cave 6 

Type de bien . Appartement 
Année de cc,f,.‘*, : Avant 1948 
Surface habitable 32,85 mi 

Propriétaire : Monsieur  
Adresse : 

Performance énergétique et climatique 
looement extrêmement perforinênt 

1111111111111 
logement extiemenient peu performant 

h, niveau de consommation énergétique dépend de l'isolation du 
logement et de la performance des équipements. 
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6  

Ce logement émet 1 8861,4 de COy par 
an. soit l'équivalent de 9 768 km 
parcourus en voiture. 
I  e  niveau d'éini,siiins dépend 
principalernent clt, types d'énergies 
utilisée -  (t'oh>, électricité, (5,7. Fioul, t'ILL) 

Estimation des coûts annuels d'énergie du logement 
cru cadis 5ont estimé; en fonction cle5 caractéristiques de ,tue logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire. 
climatisation, éclairage, auxiliaires) voit p.7 pou: voir les détails par poste. 

Comment réduire ma facture d'énergie ? voir p.3 

Informations diagnostiqueur 

OUEST DIAGNOSTICS 
2 rue Maurice BERTEAUX 
73711 MANTES LA VILLE 
tel : 01 86 35 00 80 

  

Di:':' FORGET Vincent 
Ern;:. ouestdiag@orange.fr 

TC20-0008 
, •i. TECHNICERT • 

CpueSt 
Diagnostics 

• Ais., des rerà . reee-ent e • ru- I ,  ext.. Jea 
en ce rce.....r,—E eea - - • rremen. 

. ...là... ra, :• :7 7 rarz.e. à , ev • • .à pag • . 

srxr: 14 .e.à. 
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) P-2 

portes 
et fenétres 
28% "W:̀ 

murs 

+ 32%

 

INSUFFISANTE 

plancher bas 
15% 

ponts thermiques 
4% 

Ventilation par ouverture des fenêtres 

pompe à chaleur 
INSUFFISANT 

panneaux solaires 
thermiques 

réseau de chaleur 
ou de froid vertueux 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

géothermie 

, chauffage au bois 

Pour améliorer le confort d'été : 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

Schéma des déperditions de chaleur 

ventilation 
21% 

Performance de l'isolation 

toiture ou 
plafond 
0% 

Système de ventilation en place 

Confort d'été (hors climatisation)* Production d'énergies renouvelables 
Ce logement n'est pas encore équipé de systèmes de 
production d'énergie renouvelable. 

Diverses solutions existent : 

chauffe-eau 
thermodynamique 

*Le niveau de confort d'été présenté ici s'appuie uniquement suries caractéristiques de votre logement (la localisation n'est pas prise en compte). 
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Usage 

chauffage 

o eau chaude 

refroidissement 

9 
_..44 auxiliaires -r 
énergie totale pour les 
usages recensés : 

éclairage 

DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) 13-3 

Montants et consommations annuels d'énergie 

Consommation d'énergie Frais annuels d'énergie 
(en kWh énergie primaire) (fourchette d'estimation') 

6 Gaz Naturel 6 613 1 613 cf.) 

6 Gaz Naturel 1 621 1 n21 n.. 

f Electrique 1.13 1 

Electrique 227 

 

8 804 kWh 

'OF  Répartition des dépenses 

74% 

6% 

Pour rester dans cette feuillette 
d'estimation, voir les recommandations 
d'usage ci-dessous 

entre 520£ et 710£ 

entre 120 C et 153£ 

entre 10 et 30£ 

entre 40 E et 70 E 

entre 690 E et 990 E 
par an 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température de 
chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d'absence du domicile, une 
climatisation réglée à 28° (si présence de clim), et une consommation d'eau 
chaude de 80f par jour. 

é.f. énergie finale 
Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris) 

Seules les consommations d'énergie nécessarresauc u age, a ma sa on, 
à la production d'eau chaude serinette, à l'éclairage et aux miliaires (ventilateurs, 
pompes) sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres 
usages (électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées. 

Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l'année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes lexie, 
entretien des équipements.... 

Recommandations d'u pour votre men 
Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d'énergie : 

Température recommandée en hiver -› 19°C 

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C, c'est -19% 
sur votre facture 

Si climatisation, 
température recommandée en été --> 28°C 

Consommation recommandée -› 80e/jour d'eau 
chaude à 40°C 
Estimation faite par rapport à la surface de votre logement (1-2 
personnes). Une douche de 5 minute = environ 40e 

33 consommés en moins par jour, 
c'est -23% sur votre facture 

je France 
gnou' 

En savoir plus sur les bons réflexes d'économie d'énergie  : 

Astuces 

- Diminuez le chauffage quand 
vous n'êtes pas là. 

.4  Chauffez les chambres à 170  la nuit. 

Astuces 

-› Fermez les fenêtres et volets la 
journée quand il fait chaud. 

- Aérez votre logement la nuit. 

Astuces 
-› Installez des mousseurs d'eau sur 

les robinets et un pommeau à faible 
débit sur la douche. 

- Réduisez la durée des douches. 
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DPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 
Voir en annexe le descriptif délainé du logement et rie ses équipements 

Vue d'ensemble du logement 

 

Murs 

Plancher bas 

description 

Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou inconnu d'épaisseur 35 cm 
avec isolation intérieure (4 cm) donnant sur l'extérieur 
Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou inconnu d'épaisseur 35 cm 
non isolé donnant sur l'extérieur 
Inconnu (à structure lourde) non isolé donnant sur un hall d'entrée avec dispositif de fermeture 
automatique 

Dalle béton non isolée donnant sur un sous-sol non chauffé 

isolation 

insuffisante 

 

Insuffisante 

1".• Toiture/plafond Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage non isolé donnant sur un local chauffé 

Fenêtres battantes bois, simple vitrage avec volets battants bois 

Sans objet 

.6 Portes et fenêtres Fenêtres battantes bois, simple vitrage sans protection solaire 
Porte(s) pvc avec 30-60% de vitrage simple 

Insuffisante 

 

Vue d'ensemble des équipements 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire Combiné au système de chauffage 

Climatisation Néant 

Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

Pilotage Sans système d'intermittence 

Pour maîtriser vos consommations d'énergie, la bonne gestion et l'entretien régulier sien équipements cle votre logement sont 
essentiels. 

type d'entretien 

Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

el Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
IIlII Radiateur Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 

Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

• 0 Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 

Selon la configuration, certaines recommandations relèvent de la copropriété ou du gestionnaire de l'immeuble. 

OUEST DIAGNOSTICS I Tel : 01 86 35 00 80 I Dossier 23-06-007  Page 4/10 
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OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) P-5 

Recomman on; d'am-et °radon de la performance _ 

ce! Des travaux peuvent vous permettre d'améliorer significativement l'efficacité énergétique de votre 
logement et ainsi de faire des économies d'énergie, d'améliorer son confort, de le valoriser et de le 
rendre plus écologique. Le pack de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le 
pack d'aller vers un logement très performant. 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre 
logement (voir packs de travaux + ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une 
alternative possible (réalisation du pack avant le pack ). Faites-vous accompagner par un 
professionnel compétent (bureau d'études, architecte, entreprise générale de travaux, groupement 
d'artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos travaux. 

Les travaux essentiels Montant estimé : 1800 à 2700C 

Lot Description Performance recommandée 

Isolation des murs par l'intérieur. 
I Mur Avant d'isoler un mur, vérifier qu'il ne présente aucune trace R > 4,5 m'.K/W 

d'humidité. 

î Chauffage Mettre à Jour le système d'intermittence / régulation  (programmateur, robinets thermostatique, isolation réseau) 

gaa Eau chaude sanitaire Système actualisées même temps que le chauffage o 

Les travaux à envisager Montant estimé : 1.3200 à 19800€ 

Lot Description Performance recommandée 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à 
isolation renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. Uw =1.3 W/e.K, Sw = 0,42 Portes et fenêtres Travaux à réaliser en lien avec la copropriété Utv =1.3 W/m,.K 

Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 
Travaux à réaliser par la copropriété 

î Chauffage 
Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 

SCOP = 4 air/eau double service chauffage et ECS. 

Eau chaude sanitaire Système actualisé en même temps que le chauffage COP= 4 

Commentaires : 
Néant 
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avec travaux r. 
consommation: 69 kwhimlian 
émissions: 2 kg CO2rmlan 

avec travaux 
consommation: 192 kwhimlan 
émissions: 40 kg CO2Im, /an 

état actuel 
consommation: 267 kwhimlian 
émissions: 57 kg COVeran 

n 1, 

httos://france-renovatouv.friesoaces-

 

au 0808 800 700 tpdx dur rampel toue 

Vous poussa bénélkier d'aides, de 
primes et de si ilions pour vos 

If 31 
RÈPUISUQUE 
FRANCAISE 
ra-e 

OPE Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

Recommandations •—a-  mélioration de la pe rmance (suite) 

Évolution de la performance après travaux 

Dont émissions de gaz à effet de serre 

171  

avec travaux 
40 kg COZImlian 

 

état actuel 
Si kg C07Jm'ian 

 

émissions de CO, très importantes 

Pour répondre à l'urgence climatique et 
environnementale, la France s'est fixée 
pour objectif d'ici 2050 de rénover 
L'ensemble des logements à un haut 
niveau de performance énergétique. 

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement 
émettrices de gaz à effet de serre (fioul, 
charbon) et à l'éradication des «passoires 
énergétiques» d'ici 2028. 

avec travaux 
2 kg CO2imlian 
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DPE / ANNEXES P-7 

Fiche technique du logement 
Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats 
présentés dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur 
qui l'a certifiée (diagnostiqueurs.din.devetoppement-durable.gouvir). 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par: 
TECHNICERT - ZAC DU MOULIN CAPIGNARD 5 RUE TRAVERSIERE 78580 LES ALLUETS-LE-ROI 

Reference du logicial va:8e UCIEL Diagnostics va Moteur TribuEnergie: 1.4.28.1j 
Reference du OPE : 23-06-007 Néant 
Date cesisite du bien : 06/06/2023 
Invariant fiscal du logement : N/A 
Reference de la parcelle cadastrale : Section cadastrale P, Parcelle(s) n. 148 
Méthode de calcul utilisée pour l'établissement du ORE : 3CL-DPE 2021 
Numéro d'immainculation de la copropriété : NIA 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les 
consommations réelles : 
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaitre des divergences 
importantes entre les factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la 
rigueur de l'hiver ou le comportement réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les 
conditions standard et également les frais d'énergie qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce OPE 
utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc 
peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est 
sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 
Il peut y avoir des divergences importantes entre les factures et les consommations conventionnelles pour plusieurs raisons : 

Les températures réelles intérieure et extérieure 
Les scénarios d'occupation et de régulation 
Le confort 
Le comportement 
Le comportement thermique des parois, notamment à l'inertie 

Généralités 

Donnée d'entrée 

 

Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 

 

P observé ; mesuré 92 liants de Seine 

Altitude 

 

• rig Dormie en ligne 40m 

Type de bien 

 

P Observé / mesuré Appartement 

Année de construction 

 

r----E cime Avant 1948 

Surface habitable du logement 

 

obse,Ë,/ rneu,é 3245m' 

Nombre de niveaux du logement 

 

P Observé , mesure 

 

Hauteur moyenne sous plafond 

Enveloppe 
Donnée d'entrée 

 

e Observe I mesuré 

Origine de kt donnée 

2,98 m 

Valeur renseignée 

Mur 1 Est 

Surface du mur P Observe : mesure 1398m' 

Type de local adjacent P observé nrsure l'extérieur 

Matériau mur (ihsere4 f  mesuré Mur en perte de taillent moellons constitué d'un seul matériaux ou 
Inconnu 

Epaisseur mur P observé/ mesuré 35cm 

Isolation ,P Observé, 111,1,111é oui 

épaisseur Isolant P Observé,' nv%ur é 4 an 

Mur 2551 

Surface du mur P Observé mesure 541m' 

Type de local adjacent P Observé mesuré l'extérieur 

Matériau mur e Observé, Mur en pierre de taille et moellons constitué d'un seul matériaux ou 
inconnu 

Epaisseur mur e Observe, mesuré 35 cm 
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Star isolation des parois Aue (J  Observé/ mesuré non Isolé 

Matériau mur 1...• Observé / mesuré Inconnu (à structure lourde) 

Isolation Ç ob..,,é/  mesure non 

Umur0 (paroi inconnue) X Valeur par défaut 2,5 Wine.K 

Surface de plancher bas p  Observé / mesuré 32,85 nt, 

Type de local adjacent ,1:1  Observé / mesuré, on sous•sol non chauffé 

32.85 nt' 

Dalle béton 

Ç Observé j mesuré 

• Observé I mesuré 

Type de ph • Observe / mesuré Plafond entre solives bois avec ou sans remplissage 

Isolation Ç Observé! mesuré non 

Surface de baies 

Placement 

Ç Observé mesuré 2,16 rn. 

Ç Observé / mesuré Mur 1 ESt 

Est Orientation des baies Ç observé / mesnfé 

Inclinaison vitrage Ç Observé / mesuré vertical 

Type ouverture Ç Observé mesuré Fendues battantes 

Positionnement de la 
menuiserie 
Largeur du dormant 
menuiserie 

Ç observé  / mesuré au nu intérieur 

Ç riirsersé j  'restée Lpt 5 cm 

Type volets • Observé /  mesuré Volets battants bois (tablier> 22mm) 

Inclinaison vitrage Ç Observé / mesuré vertical 

Périmètre plancher bâtiment 
déperditif  
Surface plancher bâtiment 
déperdillf  
Type de pb 

Ç Observé f mesuré 25m 
Plancher 

Isolation: oui / non/inconnue Ç Observé / rruré non 

Surface de plancher haut p  Observé / mesuré 32,85 m. 

Type de local adjacent e  Observé / mesuré un local chauffé 
Plafond 

Ç Observé / me:h ré Bols Type menuiserie 
Présence de joints 
d'étanchéité 
Type de vitrage 

Ç Observé; mesure 

Ç Observé  j  mesuré 

Fenêtre 1 Est non 

simple vitrage 

Type ouverture P .  Observé ; mesuré Fenêtres battantes 

Type menuiserie Ç Observé! Bols 
Présence de joints Observé ; non d'étanchéité 

Type de vitrage p  Observé / mesuré simple vitrage 
Positionnement de la Ç observé / mesure au nu Intérieur menuiserie  
Largeur du dormant 

Ç Observé mesuré Lm 5 cm menuiserie  
Type volets p  Observé mesuré Pas de protection solaire 

Type de masques proches e Observé! mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains e  Observé ; ruceitué Absence de masque lolmain 

Surface de porte p  Observé! mesuré 2,34 m' 

Placement e  Observé ; mesuré Mur 1 Est 

Type de local adjacent 

Nature de la menuiserie 

Ç Observé ; mesuré 

.1% Observé mesuré 

l'extérieur 

Porte simple en PVC 

Fenétre 2 Est 

Porte 

Isolation Ç Observé / mesuré non 

Surface du mur J.3  Observe / mesure 11.77 rn. 

Type de local adjacent p  Observé mesuré un hall d'entrée avec disposait de fermeture automatique 

 

Surface Alu Ç Observé,' mesuré 518m' 

 

Etat isolation des parois Aiu p  observé mesuré non Isolé 

Mur 3 Nord Surface Aue Ç Observé,' mesuré 11.98 
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Type de porte e  Observé mesuré Porte avec 30.60%de vitrage simple 
Présence de joints 
d'étanchéité L)  Observé mesuré non 

Positionnement de la P Observé / mesuré au nu intérieur menuiserie 
Largeur du dormant L) Observé / mesuré Lp: 5 cm menuiserie 

P Observe I reesuré Mur 2 Est / Fenêtre 2 Est Type de pont thermique 

Chaudière murale 
Eau chaude sanitaire 

• Observé,' mesuré oui 

non 

2411W 

Présence ventilateur/ 
dispositif circulation air dans Observe / mesuré 
circuit combustion 
Po 52.  Observé 11,4:té 

Type de distribution p  Observé! mesuré production en volume habitable alimentant des pièces contiguës 

Type de production Ç Observé! mesure instantanée 

oui Chaudière murale p  Observé / mesure 

non 

non Ç) observé / mesuré 

L) Observe / mesuré 

L)  Observe mesuré 
Présence d'une 
régulation/AJust,r 
Fonctionnement 
Présence ventilateur / 
dispositil circulation air dans 
circuit combustion 
Type émetteur Radiateur bitube avec robinet thermostatique 

Type de chauffage L) observé  i mesuré central 

L) Observe / mesure Gaz Naturel - Chaudière gaz standard installée entre 2001 et 2015 Type générateur 

Energie utilisée P Observé / mesuré Gaz Naturel 

L) Observe mesure Chauffage et ECS Type production ECS 

Chauffage 

EquIpement Intermittence p ob,erv,f,  I  mesure Sans système d'intermittence 

Nombre de niveaux desservis e  Observé / mesuré 1 

Année installation générateur p  Observé / mesuré 201.3 

Présence d'une veilleuse e  Observé mesure non 

Présence d'une 
régulation/Ajust,P e  Observé /mesuré non 
Fonctionnement 

Type isolation e  Observé,' mesuré non isolé 

Pont Thermique 1 Longueur du PT P  Observé/ mesuré 4,6m 
Largeur du dormant 
menuiserie Lp  L) Observé / mesuré Lix 5 cm 

L) Observé mesuré au nu Intérieur Position menuiseries 

Type PT L)  Observé / mesuré Mir 1E-st Plancher 

Pont Thermique 2 

Systèmes 
Donnée d'entrée 

Type isolation • Observé mesuré M / non isolé 

Longueur du PT L) Observé / mesuré 6,2 m 

Origine de la donnée Valeur renseignée 

Type de ventilation .0 Observe I mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Ventilation Façades exposées 52 Observé / mesuré une 

Logement Traversant P Observe  I  mesuré non 
Type d'installation de 
chauffage ▪ Observé I mesuré Installation de chauffage simple 

Nombre de niveaux desservis p  Observc / mesure 1 

Type générateur P Observé / ine_sure Gaz Naturel - Chaudière gaz standard installée entre 2001 et 2015 

Année installation générateur p  Observé  I mesmé 25713 

Energie utilisée j..)  Observé,' mesuré Gaz Naturel 
Cper (présence d'une 
ventouse) L)  Observé mesuré non 

Pn générateur „0 Observé mesuré 24 lent 

  

Présence d'une veilleuse p  Observé / mesuré non 
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Références réglementaires utilisées : 
Ar ticle L134-4-2 du CCI-1, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011. ai (étés du 31 mars 2021, S octobre 2021 et du 17 juin 2021 
relatif à la transmission des diagnostics de petiot mance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie 
et relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrètés du 16 
mars 2023 décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6: Loi 2004-1334 art 
1.1.34-1 à 5; décret 2006-1147 arr R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 2010. 

Informations société : OUEST DIAGNOSTICS 2 rue Maurice BERTEAUX 78711 MANTES LA VILLE 
:01 86 35 00 80 • teSIREN : 494371750 - Compagnie d'assurance : Compagnie ALLIANZ n" 80810671 

À l'attention du propriétaire du bien au moment de la réalisation du DPE : 
Dans le cadre du Règlement géri: ;1. !.. (RGPD), l'Aderne vous inforn le que vos 
données personnelles (Noni-Prénom-Adr esse) sont stockées dans la base de données de l'observatoire 
OPE à des fins de contrôles ou en cas de contestations ou de procédures judiciaires. Ces données son: 
stockées jusqu'à la date de fin de validité du OPE. 
Vous disposez d'un droit d'accès, de rectification, de portabilité, d'effacement rai une limitation di 
traitement de ces données. Si vous souhaitez faire valoir votre droit, veuillez nous contacter à i'adress•, 
mail indiquée à la page «Contacts” de l'Observatoire OPE (https://observatoire-clpe.aderne.fr1). 

N'ADEME 
2392E1871293L 

efe 

Eiffliet.) 
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u st Diagnostics 
Expertises des biens immobiliers. 

Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 23-06-007
Norme méthodologique employée : AFNOR NF P 03-201 - Février 2016 

Date du repérage : 06/06/2023 
Heure d'arrivée : 14 h 00 

Temps passé sur site : 02 h 35 

A. - Désignation du ou des bâtiments 
Localisation du ou des bâtiments: 
Département : Hauts-de-Seine 
Adresse' 28 Rue Jules Guesde (71; Cave 6) 
Commune • 92300 LEVALLOIS PERRET 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : Stage ROC, Lot numéro 71; Cave 6 
Section cadastrale R, Parcelle(s) n. 148 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 
D Présence de traitements antérieurs contre les termites 

D Présence de termites dans le bâtiment 
D Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 131-3 du CCH si date du dépôt de la demande 
de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 01/11/2006 

Documents fournis: Néant 
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage : Habitation (partie privative d'immeuble) 
Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 131-5 du CCH : Le bien est situé dans une zone soumise à 
un arrêté préfectoral: 
92300 LEVALLOIS-PERRET (Information au 30/01/2023) 

Niveau d'infestation inconnu 
Arrêté préfectoral 

Liste des arrêtés 
22-déc-04 - Arrêté préfectoral - DDE SH/SIHD n.2004/355 

Le bien est situé dans une zone soumise à un arrèté préfectoral. 

 

B. - Désignation du client 
Désignation du client : 
Nom et prénom : Monsieur

Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (iin- d etitsf . Or, de l',téruse) : Autre 
Nom et prénom • Venezia et Associés - Huissiers de Justice 

(Laval, Lodieu, Quillet, Blanchon, Dorol) - Accueil 
Adresse : 130 Avenue Charles de Gaulle, 

92200 Neuilly-sur-Seine 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 
Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom • FORGET Vincent 
Raison sociale et nom de l'entreprise : OUEST DIAGNOSTICS 
Adresse - 2 rue Maurice BERTEAUX 

78711 MANTES LA VILLE 
Numéro SIRET : 49437175000030 
Désignation de la compagnie d'assurance : Compagnie ALLIANZ 
Numéro de police : 80810671 

Certification de compétence TC20-0008 délivrée par : TECHNICERT, le 02/02/2021 
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Etat relatif à la présence de termites n° 23-06-007 U Termitcs 

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas:  

Liste des pièces Visitées : 
Séjour, Cuisine, 
Chambre, Salle d'eau, 

Cave 

Menem et  Pallies de 
bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d'ouvrages et éléments examinés 
(2) Résultats du diagnostic d'infestation (3) 

Séjour 

Sol - revêtement stratifié 
Plinthes- A, B, C, D - Bois et Peinture 
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture 
Porte (Pl) - A - Bois et Peinture 
Plafond- Plâtre et Peinture 
Porte (P2) - B - bois et Peinture 
Porte (P3) - D - bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 

Soi- revêtement stratifié 
Plinthes - A, B, C, D - Bois et Peinture 
Mur - A, B, C, D - plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Embrasure - B - Plâtre et Peinture 
Porte (P2) - A- bols et Peinture 
Volet - B - bois et peinture 
Mur- E - plâtre et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Cuisine 

Sol - revêtement pvc 
Plinthes - A, B, C, D, E, F - Bols et peinture 
Mur - A, B, C, D, E, F - Plâtre et Peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Embrasure - F - Plâtre et Peinture 
Fenêtre (FI) - F 'bois et Peinture 
Porte (Pl) - B - bols et Peinture 
Porte (P2) - A - bois et Peinture 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle d'eau 

Sol - Carrelage 
Mur - D - plâtre et peinture 
Porte (PI) - A - bols et Peinture 
Mur - A, B, C, E. F - plâtre et peinture 
Plafond - Plâtre et Peinture 
Mur- C, D - plâtre et Carrelage 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Cave 
Sol - Terre battue 
Mur - A, 8, C, D' Plâtre 
Plafond - Métal et peinture 
Porte (Pl) - A - bols et Vernis 

Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du batimen 
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 
(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
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Liste des ouvrages, parties 
d'ouvrages Motif Localisatiois 

volet (face du dessus) 

meubles haut et bas 

dessous de la douche 

Hors d'atteinte 
Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 
Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

Séjour, Chambre, Cuisine 

Séjour, Chambre, Cuisine, Salle d'eau, 
Cave 

plinthe (face arrière) 

porte (face du dessous) 

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

Hors d'atteinte 

Séjour  

Cuisine 

Salle d'eau 

F. — Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 
visités et justification :  

Néant 

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

Etat relatif à la présence de termites n° 23-06-007 Termites 

E. —  Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

-  Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

-  Les termites de bols sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

-  Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont : 
- Altérations dans le bois, 

Présence de termites vivants, 
Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions. 
Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 
Présence d'orifices obturés ou non. 

Rappels réglementaires : 
131-3 du CCH  Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 

proposition ou après consultation des conseils municipaint intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'étre à court 
terme. lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de mérule sont identifiés, un arrété préfectoral, consultable en préfecture, 
pris sur proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones de présence d'un risque de mérule. 

Article 1126-24 du COI :  En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti situé dans une zone délimitée en application du premier 
alinéa de l'article L. 131-3, un état relatif à la présence de termites est produit dons les conditions et selon les modalités prévues aux 
articles L. 271-4 à!. 271-6. 

Article 1 112-17 du CCH : les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux outres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Elat. Ces règles peuvent étre adoptées à la 
situation particulière de la Giedeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint -Mort in. 
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Etat relatif à la présence de termites n° 23-06-007  fi Termites 

Nota notre cabinet s'engage e retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, 
dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation Liste des ouvrages, Parties 
d'ouvrages Observations et constatations diverses 

Général 

 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles 
par le propriétaire 

Les zones situées derrière les doublages des murs et plafonds ainsi 
que les dessous des plinthes et des parquets bois n'ont pas été 

visitées par défaut d'accès. 
L'ensemble du mobilier fixe n'a ;7,0 étre déplacé. 

Nous nous engageons, lors d'une autre visite, à compléter le 
diagnostic sur les zones ayant été rendues accessibles 

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

-  Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l'article L131-3, L126-6, L126-24 et R. 126-42, D126-43, L 271-4 à 6 et à l'arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de 
bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la 
limite de la propriété. 

Moyens d'investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d'une échelle en cas de nécessité. 
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Huissier 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ...) : 
Néant 
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Etat relatif à la présence de termites n. 23-06-007  Termites 

- VISA et mentions : 

Mention 1 : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux. 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.126-4 et L.126-5 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 3 : Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
TECHNICERT ZAC DU MOULIN CAPIGNARD 5 RUE TRAVERSIERE 78580 LES ALLUETS-LE-ROI 

Visite effectuée le 06/06/2023. 
Fait à LEVALLOIS PERRET, le 06/06/2023 

Par: FORGET Vincent 

 

Cachet de l'entreprise 

EURL OUEST DIAGNOSTICS 
Expertises des Dies lmmobiliens 

2 rue Maurice Bedeaux 
78711 Mantes la Ville 

Siret : 494 371 750 00022 

 

Annexe - Croquis de repérage 
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j Etat relatif à la présence de termites n° 23-06-007 fi Termites 
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